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     COMMUNIQUE  
 

De l’eau dans le désert Malien 
 

Le Sicasil et l’Association Fraternité Dogon 
conventionnent pour  

l’approvisionnement en eau du Pays Dogon au Mali 
 
 
 
David Lisnard, président du Sicasil, syndicat intercommunal de l’eau potable 
du bassin cannois et Christian Bohler, trésorier de l’association Fraternité 
Dogon, signent aujourd’hui une convention de collaboration pour la 
réalisation de travaux d’accès à l’eau en Pays Dogon au Mali. 
 
L’engagement du Sicasil en Afrique s’inscrit dans le cadre de la loi Oudin qui 
permet aux collectivités territoriales de soutenir des projets de coopération 
internationale, selon un montant marginal des contributions financières 
plafonné à 1% des recettes de la collectivité. 
 
Le syndicat a ainsi décidé de soutenir, au titre de l’exercice 2008, un projet 
de coopération d'adduction en eau en Pays Dogon au Mali présenté par 
l’association Fraternité Dogon dont le siège social est à Cannes. 
 
Fraternité Dogon, association loi 1901, intervient au Mali et plus 
particulièrement en Pays Dogon depuis plus de 15 ans. Elle participe au 
développement d’une partie de cette région et favorise ainsi l’autonomie des 
populations concernées.  
 
Ses domaines d’action sont très diversifiés (médical, scolaire, formations, 
aide alimentaire, agraire, agro-alimentaire, culturel) avec toutefois deux axes 
prioritaires d’intervention : 
- l’accès à l’eau potable ; 
- l’amélioration et le développement des cultures, du maraîchage et en 

particulier de la culture de l’oignon, spécialité de la région. 
 
Fraternité Dogon s’appuie dans ce domaine sur une expérience passée avec 
la réalisation de 24 puits, la reconstruction d’un barrage et la construction de 
9 réservoirs d’eau autour d’une retenue existante dans le but de valoriser le 
maraîchage.  
 
Son action s’effectue toujours sur une coopération étroite avec la population 
locale et ses représentants. Son intervention est reconnue par l’état Malien, 
puisqu’elle bénéficie d’une autorisation officielle pour exercer ses activités 
dans le pays.  
 
Concrètement, l’opération proposée consiste en la réalisation de trois puits 
répartis dans les villages de Néni, Yassing et Tantouma. La mission 
comporte, en outre, le confortement d’une retenue collinaire en vue 
d’améliorer le stockage des réserves en eau en complément des ouvrages 
de puisage. 
 



  
 

La convention signée ce jour fixe le programme et le montant de l’opération, la 
responsabilité des différentes parties, ainsi que la participation financière du Sicasil, qui 
s’élève à près de 14 400 €.  
 
Ce soutien concret du Sicasil profitera directement aux populations locales, de façon 
contrôlée et vérifiée dans le temps ; en effet, la somme est optimisée par un montage 
financier qui évite les intermédiaires superflus, compte tenu de l’engagement direct de 
l’association Fraternité Dogon sur le terrain. 
 
Enfin, l’aide au développement accordée par le Sicasil se fait dans un contexte de baisse 
du prix de l’eau dans l’agglomération cannoise ; elle est donc sans incidence sur la facture 
de nos usagers, grâce à la stricte maîtrise des frais de fonctionnement du syndicat 
intercommunal et aux résultats de la renégociation contractuelle avec son délégataire en 
2005. Le Sicasil est donc bien « économe... et généreux » !  

 
 
 

De l’action territoriale à l’action internationale,  
le SICASIL œuvre en faveur de l’accès à l’eau pour tous 

 
 
 
 
  


